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ARRETE PORTANT ATTRIBUTION 

DES INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

(IHTS)
Le Maire de ........................,

Vu   le code général de la fonction publique, notamment les articles L. 712-1, L.714-4 à L. 714-13 ;

Vu
le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment l’article 3 ;

Vu
le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ;

Vu
la délibération n° ………….. du conseil municipal en date du …………………..….., fixant les conditions d’attribution des travaux supplémentaires ;
Vu la situation de M ..........................................................
classé(e) dans le cadre d'emplois des ................................................. (ou dans l'emploi de) ........................ en qualité de ................................................ comme suit ;
- grade (ou emploi) : .........................
- échelle de rémunération : ........
- échelon : ….... depuis le ........................
- indice brut : …... (indice majoré ..... depuis le ........................) ;
Considérant que M.................................. exerce les fonctions de …………………………. au titre desquelles les besoins des usagers et les nécessités du service imposent l’accomplissement de travaux supplémentaires.

ARRETE

ARTICLE 1 -
M................................ peut à compter du ........................ accomplir des travaux supplémentaires après autorisation hiérarchique.

Ces heures supplémentaires sont indemnisées dans les conditions fixées par la délibération du …………………………... ;
ARTICLE 2 -
Le présent arrêté sera :


- notifié à l'agent,


- transmis au comptable de la collectivité,

Le Maire,

-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les 2 mois à compter de la présente notification par courrier adressé au Tribunal Administratif de Bordeaux ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr 

Fait à ........................,


le ........................
NOTIFIE A L'AGENT LE :
Le Maire,

(date et signature)

